
Relevé de la réunion du 13/3/20 avec les PS   
 
Présents  
Ordres, URPS 
DCGDR : Mmes GOEAU et RECEVEUR  
ARS : DD, E SCHWARTZENTRUBER, P DURAND, A PICOT, C FLAGEL, C CHOMA 
 
Il est rappelé que les informations sont à diffuser à vos adhérents.  
 
Situation en Occitanie 
Il y a 164 cas confirmés.  
Information post-réunion : 243 cas confirmés au 15/3/20  
Publication au JO du 15/3/20 de l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la 
lutte contre la propagation du virus COVID-19 
 
Modes de garde des enfants  
A identifier avec les DD, travail en cours  
Voir fiche ci-jointe  
Les IFSI seront fermés et les étudiants pourront renforcer les équipes notamment des hôpitaux  
Les crèches hospitalières ne seront pas fermées et pourront accueillir des enfants des PS libéraux  
A venir un CP ce soir sur la fermeture des écoles en Occitanie (CP ci-joint) 
 
Tests 
Un message notamment sur la priorisation des tests dans les clusters va être adressé par l’ARS (fait le 
13/3/20 soir) 
Le CHU 31 transmet sa procédure de prélèvement et acheminement 
 
Masques 
En attente des consignes du ministère, déblocage des stocks la semaine prochaine pour les médecins 
et les IDE pour 15 jours (FFP2) via les officines de pharmacie, traçabilité prévue pour éviter le 
nomadisme, pas de bons de l’assurance maladie  
Pour les patients sortant de l’hôpital, ce sont les ES qui donnent les masques 
Rappel de respecter les règles de civisme 
Pour la médecine du travail, voir avec la DIRECCTE 
 
Plateforme COVID SAMU 
Elle devrait ouvrir dans la journée, les tests sont en cours 
 
Télémédecine 
Portée par l’URPS médecins, une plateforme de télémédecine sera promue auprès de l’ensemble des 
médecins libéraux en partenariat avec l’ARS.  
 
Divers  
Les professionnels asymptomatiques ou pauci-symptomatiques COVID positifs ne travaillent pas et 
restent chez eux 14 jours  
Mise en place de lieux de consultation COVID 19 
Réserve sanitaire : c’est la responsabilité de l’Etat qui est mise en œuvre   
Après deux tests négatifs, les patients sont considérés comme guéris 
 
Cordialement 
 
 



Cordialement 
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